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Data 4 Services 
Exercice clos le 31 décembre 2022

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Associé Unique de la société Data 4 Services,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Data 4 Services relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 29 juin 2023

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

Alexandre Chrétien
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1 Généralités 
 
 

La société Data 4 Services SAS (la « Société ») a été immatriculée en date du 14 
décembre 2006 sous forme de société par actions simplifiée de droit français pour une 
durée de quatre-vingt-dix-neuf- er janvier et se 
termine le 31 décembre de chaque année. Le siège social de la société est établi à Paris. 
 
La Société a pour objet, pour son propre compte et pour le compte de tiers, ou en 
participation avec des tiers, tant en France qu'à l'étranger : 
 
 La conception et l'aménagement de locaux et infrastructures destinés à assurer 

l'hébergement sécurisé de configurations informatiques, notamment situés Route de 
Nozay à Marcoussis (« le Site de Marcoussis ») ; 
 
 La mise à disposition des locaux permettant à ses clients d'installer et d'utiliser ses 

équipements, lesdits locaux et infrastructures ; 
 
 La fourniture de prestations récurrentes relatives à la conduite et la maintenance des 

installations, la sécurité et l'accueil ; 
 
 La mise en place des moyens financiers nécessaires à cette opération ; 

 
 L'étude et la réalisation de toutes opérations tant au point de vue technique, commercial 

financier, et la souscription de tous contrats permettant la réalisation de ces projets ; et 
 
 Plus généralement, la réalisation de toutes opérations civiles, commerciales, 

financières, mobilières ou immobilières se rattachant, directement ou indirectement, à 
l'objet social ci-dessus ou à tout objet similaire ou connexe qui serait de nature à favoriser 
ou développer les activités de la société. 
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2 Faits caractéris  
 

 

2.1 Evénements principaux 
 

2 et la performance financière de la 
société est restée solide, avec une croissance de 41% du chiffre d'affaires. 

Avec la situation en Ukraine, des conséquences importantes sont constatées sur la 
  

2.2  

Néant. 

2.3 Principes, règles et méthodes comptables 
 

Les comptes annuels au 31 Décembre 2022 ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce et du règlement ANC 2016-07 du 4 Novembre 2016, 
modifiant le règlement n°2014-03 du 5 Juin 2014 relatif au plan comptable général 
(PCG), qui a été homologué par arrêté du 26 Décembre 2016. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

  ; 

  

 Indépendance des exercices. 

la méthode des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

financiers de la Société conformément aux normes 
comptables françaises nécessite que la Société procède à des estimations et utilise 

 passifs, 
capitaux propres et résultat de la Société. 

Les estimations utilisées par la Société sur ces différents thèmes sont détaillées dans 
les notes spécifiques se rapportant à chaque problématique, elles sont établies sur la 

 des comptes 
mais qui peuvent se révéler, dans le futur, différentes de la réalité. 

 



Annexe aux comptes annuels 
 

 
 
2. Immobilisations incorporelles 

Licences et logiciels 

d e 
à la conception, la programmation, la réalisation de tests et de 
documentation technique. 

 

Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire ou dégressive sur la durée 
 composants. 

 

3. Immobilisations corporelles 

 

Les autres immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur 
de production. Le coût 
coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de 
fonctionner. 

Base amortissable 

déduction de sa valeur résiduelle. 

La valeur résiduelle correspond au montant, net des coûts de sortie attendus, que 
 conditions de marché actuelles, de la cession de 

 prise en compte que 

mesurable que ur de marché de 
 

mesure où la Société entend utiliser 
durée de vie théorique. 

 

Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire ou dégressive sur la durée 
 composants. 

 

 Mobilier 5 ans 

 Agencements-aménagements intérieurs 12 ans 

 Matériel de sécurité 5 ans 

 Matériel de bureau 3 ans à 5 ans 
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apparaît que la valeur vénale est ition. 

4. Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation 
est pratiquée au cas par cas lorsque la valeur probable de réalisation est inférieure à la 
valeur comptable. 

5. Dettes 

Les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 

6. Valeurs mobilières de placements 

 

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les 
 titres est déterminée selon la méthode « premier 

entré-premier sorti ». 

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur probable de réalisation 
est inférieure au coût  

7. Disponibilités 

compte courant bancaire. 

 

 

 

9. Franchise de redevance 

Les franchises des redevances prévues par les différents contrats de prestation de 
services ont été réparties sur la durée de ces derniers pour rendre compte des 
avantages économiques procurés par les immeubles de période en période. 

10. Impôt sur les sociétés 

impôt exigible. 
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat 

3.1 Actif immobilisé  

3.1.1 État de  
 

 

 
 

 

 

- - - - 

5 253 641 2 617 633 - 7 871 274 

- - - - 

5 253 641 2 617 633 - 7 871 274

 

- - - -

- - - -

- - - -

577 527 90 618 - 668 145

14 813 - - 14 813

1 995 380 711 030 - 2 706 410

1 109 923 4 768 721 4 097 100 1 781 544

3 697 643 5 570 369 4 097 100 5 170 912

- - - -

- - - -

109 203 - - 109 203

109 203 - - 109 203

9 060 487 8 188 002 4 097 100 13 151 389
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En 2022, la diminution du porte immobilisations en cours s'explique notamment par une 

. 

 

3.1.2  

 

- - - - 

1 474 667 733 459 - 2 208 126

- - - -

- - - -

- - - -

- - - -

269 647 54 723 - 324 370

14 813 - - 14 813

1 165 780 353 146 - 1 518 926

1 450 241 407 869 - 1 858 110

2 924 908 1 141 328 - 4 066 236
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3.2 Acti f  circulant  

3.2.1 Disponibilités 
 

montant de 20 091 708 . 
 

3.2.2 Stocks 
 

Sur 2022  849 887 1 158 789 1. 
 
 

3.3 Charges  
 

2 1 247 302 contre        
772 729  en 2021. 
 

3.4 Capitaux propres 

3.4.1 Composition du Capital social 
 

Au 31 décembre 2022, le capital de la Société est composé de 40.000 actions de 1  de 
valeur nominale chacune entièrement souscrites et libérées. 
 

3.4.2 Variation des capitaux propres 
 
 

40 000 - - 40 000

5 421 768 597 971 - 6 019 739

- - - -

597 971 883 834         597 971 883 834

- - - -

- - - -

- - - -

6 059 739 1 481 805 597 971 6 943 573
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3.5 Passifs et provisions  

3.5.1 Provisions 
 
 

- - - -

- - - -

168 675 - 53 888 114 787

378 000 - 378 000 - 

546 675 - 431 888 114 787

 

Les engagements de retraite sont évalués selon la recommandation ANC n°2013-02. 
la méthode prospective (Méthode des unités de 

crédit projetées) et correspond à la méthode comptable appliquée dans les comptes. 
 
Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture : 

 Taux d'actualisation financière annuel des sommes investies : 3,86% 

 Taux de charges patronales moyen pour les cadres : 46% 

 Taux de charges patronales moyen pour les non-cadres : 46% 

 Taux d'évolution salariale minimum : 2% 

 Taux d'évolution salariale maximum : 2% 

 Taux d'évolution salariale moyen : 2% 
 
Les engagements de retraites ont été calculés sur une hypothèse de départ volontaire à 
la retraite. 
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3.5.2  
 

 

 
 

Libellé 
Montants  

2022 2021 
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3.6 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
 

 

- - -

- - -

109 204 - 109 204

- - -

56 149 584 56 149 584 -

- - -

- - -

319 319 -

État et autres collectivités 

publiques

- - -

12 983 289 12 983 289 -

27 467 27 467 -

- - -

1 308 504 1 308 504 -

3 074 949 3 074 949 -

1 247 301 1 247 301 -

74 873 152 74 763 948 109 204
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- - - -

- - - -

- - - -

- - - -

10 997 - 10 997 -

80 520 851 80 520 851 - -

1 960 218 1 960 218 - -

1 347 158 1 347 158 - -

53 630 53 630 - -

8 239 304 8 239 304 - -

- - - -

253 515 253 515 - -

1 380 449 1 380 449 - -

250 679 250 679 - -

3 902 861 3 902 861 - -

- - - -

234 799 234 799 - -

98 154 461 98 143 464 10 997 -
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3.7 Détail des charges à Payer et Produits à recevoir 
 
 

Produits à recevoir  
 

Libellé 
 

2022 2021 

TOTAL 19 849 406 11 817 202 
 

 
Charges à payer 
 

Libellé 
 

2022 2021 

TOTAL 58 484 378 34 207 058 
 

3.8 Compte de résultat 

3.8.1  
 
 

Libellé 
Montants  

2022 2021 

TOTAL 133 535 527 95 270 964 
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3.8.2 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et 
produits  

 

Honoraires des commissaires aux comptes 
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4 Informations relatives à la fiscalité 
 

4.1 Informations relatives au régime fiscal  

 

- Résultat Comptable avant impôt  1 201 370 

- Réintégrations, déductions diverses +      64 522 

- Résultat fiscal = 1 265 892 

4.2 Impôt sur les bénéfices 

4.2.1 Ventilation 

 

Résultat avant impôts 1 201 370  - 1 062 

Impôt au taux 
de : 

25% 316 473  - 

Crédit impôt mécénat -  - 

Résultat après impôts 883 835  -1 062 
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5 Identité de la société consolidante 
 

 

La société suivante établit des comptes combinés dans lesquels les comptes annuels ci- 
dessus sont inclus selon la  
 
Dénomination Sociale : Data Center Services Sarl 

Siège social : 21 Boulevard Grande Duchesse Charlotte L-1331 Luxembourg 
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6 I  
 

 

 

 Personnel salarié 

Cadres 73 

Agents de maîtrise et Techniciens 2 

Employés 2 

Ouvriers - 

TOTAL 77 
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7 Eléments hors bilan 
 
 

7.1 Engagements donnés 
 

Dans le cadre du refinancement du groupe en date du 30 mars 2021, les sûretés 
consenties par la société aux bailleurs de fonds comprennent un nantissement de premier 
rang des prêts actionnaires, des comptes bancaires, des produits d'assurance et de tous 
les contrats clients. 

 

7.2 Engagements reçus 
 

Néant 

 
 








